
Cette réunion est 
organisée par : 

Rédiger un programme de coupes et travaux 
pour une petite propriété forestière

Série de réunions le 18/25 Mars et le 1er Avril
organisées près de chez vous

Comment rédiger un code de bonne pratique 
sylvicole avec un programme de coupes et travaux ?

Le 18 mars 2022 à 14h00 à Thiers – CC Thiers Dore et Montagne – 47 Avenue du Général
de Gaulle : M. Pascal FARGE, 04.73.98.71.16, 06.62.34.34.75, pascal.farge@crpf.fr

Le 25 mars 2022 à 14h00 à Lempdes – Maison de la Forêt et du Bois – 10 Allée des Eaux et
Forêts : M. FAVRE D’ANNE, 04.73.98.71.29, 06.62.24.54.61, emmanuel.favre@cnpf.fr

Le 01 avril 2022 à 14h00 à Vertolaye (63) – Salle des fêtes : M. Marc Lafaye,
06.62.26.45.70, marc.lafaye@cnpf.fr

Le 01 avril 2022 à 14h00 au Mayet de Montagne – Salle Grenette – Place de l’Eglise : M.
REBOUL, 06.62.27.00.89, jean-baptiste.reboul@cnpf.fr

http://www.cnpf.fr/auvergnerhonealpes/
http://www.cnpf.fr/auvergnerhonealpes/

